
Route nationale NXX  /  Projet définitif protection contre le bruit  /  999999
RAPPORT PROJET DE PROTECTION CONTRE LE BRUIT (ROUTIER)  -  Tronçon NXX/XX jonction alpha - jonction bêta

Dépassements des valeurs limites état initial, véri fication des normes (2030), LSP (2030) 

NXX/XX jonction alpha - jonction bêta

Résumé des dépassements des valeurs limites aux obj ets avec un usage sensible au bruit

Nombre de Nombre de

bâtiments 
protégés

bâtiments 
protégés

>VLI
jaune, 

orange, 
rouge

dont 
>VA

rouge

dont >VLI 
et 

≤Max.Bel.
jaune

>VLI dont
>VA

>VLI
jaune, 

orange, 
rouge

dont 
>VA

rouge

dont >VLI 
et 

≤Max.Bel.
jaune

avec 
mesures 
antibruit 

existantes

>VLI dont
>VA

>VLI dont
>VA avec mesures 

antibruit 
exist.+ LSP

Commune A 10 (+3) 2 (+1) 1 (+0) 20 4 15 (+4) 3 (+1) 2 (+0) 5 9 (+2) 0 (+0) 5 (+1) 0 (+0) 15

Commune B 10 (+3) 2 (+1) 1 (+0) 20 4 15 (+4) 3 (+1) 2 (+0) 5 9 (+2) 0 (+0) 5 (+1) 0 (+0) 15

Commune C 10 (+3) 2 (+1) 1 (+0) 20 4 15 (+4) 3 (+1) 2 (+0) 5 9 (+2) 0 (+0) 5 (+1) 0 (+0) 15

Commune… 10 (+3) 2 (+1) 1 (+0) 20 4 15 (+4) 3 (+1) 2 (+0) 5 9 (+2) 0 (+0) 5 (+1) 0 (+0) 15

Total 40 (+12) 8 (+4) 4 (+0) 80 16 60 (+16) 12 (+4) 8 (+0) 20 36 (+8) 0 (+0) 20 (+4) 0 (+0) 60

Remarques

Légende

> VLI Dépassements des valeurs limites d'immission le jour et la nuit, en dB(A).

> VA Dépassements des valeurs d'alarme le jour et la nuit, en dB(A).

> Max. Bel. Dépassements le jour et la nuit des immissions de bruit maximales admissibles définies

lors d'assainissements antérieurs selon l'art. 37a OPB, en dB(A) (lorsque des Max.Bel.existent)

* Exemple 10 (+3) signifie 10 bâtiments avec dépassements, et en plus 3 parcelles non bâties.

avec mesures antibruit existantes avec mes. antibruit 
supplémentaires

(revêtement seul.)

20XX Horizon de planification 2030

Aperçu des dépassements* des valeurs limites exclus ivement dus à la route nationale aux bâtiments (et parcelles non bâties) sensibles au bruit 

Etat initial Etat fictif Vérification des normes LSP

(ou autre unité de 
division adaptée au 
projet traité). LSP

avec mes. antibruit 
supplémentaires

(toutes les mesures)

Commune

sans mesures antibruitavec mesures antibruit existantes

Les couleurs rouge, orange et jaune se réfèrent à l'évaluation acoustique des bâtiments et 
parcelles non bâties 
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RAPPORT PROJET DE PROTECTION CONTRE LE BRUIT (ROUTIER)  -  Tronçon NXX/XX jonction alpha - jonction bêta

Dépassements des valeurs limites état initial, véri fication des normes (2030), LSP (2030) 

NXX/XX jonction alpha - jonction bêta

Précisions concernant l’obligation d’assainir

Selon le tableau 2 du manuel du bruit routier, OFROU/OFEV (UV-0637)

Equipement Obtention du permis de

de la zone à bâtir construire (bâtiment)

Equipée Permis antérieur au 1.1.1985
avant le 1.1.1985 Permis postérieur au 1.1.1985

Non construit
Equipée Permis antérieur au 1.1.1985
après le 1.1.1985 Permis postérieur au 1.1.1985

Non construit
En dehors Permis antérieur au 1.1.1985
de la zone à bâtir Permis postérieur au 1.1.1985

Non construit

* Mesures d’isolation acoustique des bâtiments selon l’art. 15 OPB

Non
Non

Oui

Oui

Oui Oui

Obligation 

d'assainir

Non

Oui
Oui
Oui
NonNon

Non

Oui
Oui

Non
Non

Autorisation (légitimité) pour

parois
antibruit

-

Oui
Non
Non

-
Oui

-
Oui

mesures
d'isolation*

Oui
Non
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